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Vos Demandes d'Urbanisme

Vous souhaitez acheter un terrain à bâtir ou construire une maison ? Vous

souhaitez faire une donation ?

Il est recommandé de demander à la mairie un certificat d'urbanisme (CU)

avant d'effectuer une de ces opérations.

Le CU est un document d'information sur les règles d'urbanisme

applicables à un terrain. Ce n'est pas une autorisation d'urbanisme.

Il existe 2 types de certificat d'urbanisme : le CU d'information (de type A)

et le CU opérationnel (de type B).

Si vous n'avez pas encore de projet de construction sur le terrain, vous

pouvez demander un CU d'information. Il vous renseigne notamment sur

les règles d'urbanisme sur la parcelle, les taxes et les servitudes.

Si vous avez un projet de construction sur le terrain, vous pouvez

demander un CU opérationnel. Il vous indique si votre projet est réalisable

sur la parcelle.

Les certificats d’urbanismes : dans quelles situations les
demander ?



.

https://www.ferel.fr/votre-mairie/urbanisme-et-environnement/urbanisme?

https://www.ferel.fr/fileadmin/FEREL/3_Vie_Communale/Informations_Mairie/Urbanisme/quelle_autorisation_pour_quel_travaux.PNG
https://www.ferel.fr/fileadmin/_processed_/8/a/csm_Flyer_TU_2022_VD-v6.pdf_Page_1_c558c2e845.png
https://www.ferel.fr/fileadmin/_processed_/2/b/csm_Flyer_TU_2022_VD-v6.pdf_Page_2_d186fbadf3.png


La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de

vérifier que les travaux sont conformes aux règles d'urbanisme et

notamment au règlement du PLU (Plan Local d’Urbanisme). En fonction du

type de projet et du lieu, il faut déposer une demande de permis (permis de

construire, d'aménager...) ou une déclaration préalable de travaux.

 

Ci-dessous, quelques éléments de rappels non exhaustifs. N’hésitez pas à

vous rapprocher du service urbanisme par mail, téléphone ou prendre

rendez-vous pour toutes questions complémentaires.

 

Construction avec surface de plancher ou emprise au sol < à 5 m² : Pas de

demande mais le règlement du PLU doit être respecté

Construction avec surface de plancher ou emprise au sol entre 5 et 20 m² :

demande préalable

Construction avec surface de plancher ou emprise au sol supérieur à 20

m² : permis de construire

Cependant, les extensions en zone urbaines sont soumises à Permis de

Construire pour les surfaces plancher ou emprises au sol supérieurs à 40

m², au deçà, une simple demande préalable suffit.

 

Les autorisations d’urbanisme: quand faut-il les demander ?

Pour les nouvelles constructions (maison, extension, annexe,
…) :

1.

Les travaux modifiant l’aspect extérieur d’une construction (mise

en place d’une fenêtre de toit, ravalement avec changement de

matériaux ou couleurs, …) et la création ou modification d’une
clôture à l’alignement ou en limite de propriété doivent faire l’objet

d’une Déclaration préalable en mairie.

1.
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Guichet unique | Connexion (cap-atlantique.fr) (https://urbanisme.cap-

atlantique.fr/guichet-unique/Login/Particulier)

La plateforme vous permet de déposer une demande, de suivre son

avancée, d'apporter des pièces complémentaires et de connaitre les

réponses. 

En 3 exemplaires pour les Déclarations Préalables et les Certificats

d'Urbanisme simple information (CUa). 

En 4 exemplaires pour les Permis de construire, Permis d'Aménager et les

Certificats d'Urbanisme opérationnels (CUb).

Chaque exemplaire est composé du formulaire Cerfa correspondant

(disponible via le lien ci-dessous ) et des pièces jointes correspondantes au

dossier. 

Cliquez pour retrouver les informations et Cerfa de demande

d'urbanisme.

Comment déposer vos demandes d'urbanisme ?

Déposez vos demandes d'urbanisme

 Via le Guichet Unique de CapAtlantique la Baule-
Guérande Agglo:


Par courrier ou à l'accueil de la Mairie:
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https://urbanisme.cap-atlantique.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://www.ferel.fr/votre-mairie/urbanisme-et-environnement/urbanisme/service-public-urbanisme
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Géoportail de l'Urbanisme  (https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/)

Géorisques - Ministère de la transition écologique

(https://www.georisques.gouv.fr/)

cadastre.gouv.fr (https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/rechercherPlan.do#)

Guichet unique pour les haies (https://www.morbihan.gouv.fr/Actions-de-l-

Etat/Environnement-et-developpement-durable/Guichet-unique-haie-bocage-haie-allee-et-

alignement-d-arbres)

Trouvez des informations sur une parcelle sur les sites
officiels



Vos démarches après acceptation d'un permis de construire

Pour toute demande de création d’un nouveau raccordement au réseau

télécom/fibre, vous devez faire votre demande sur le site internet de XP

Fibre (et non plus Orange) :

Contact (xpfibre.com) (https://xpfibre.com/contact)

en joignant un plan de masse et le certificat d’adressage à demander au

service urbanisme de la mairie de FEREL.

Le réseau télécom/fibre

Pour le raccordement à Enedis, vous devez effectuer les démarches sur le

site : Enedis Particuliers | Raccordement Electrique Réseau Public

(https://www.enedis.fr/raccorder-ou-modifier-mon-installation) .

Le réseau électrique

.
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https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.cadastre.gouv.fr/scpc/rechercherPlan.do#
https://www.morbihan.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-et-developpement-durable/Guichet-unique-haie-bocage-haie-allee-et-alignement-d-arbres
https://xpfibre.com/contact
https://www.enedis.fr/raccorder-ou-modifier-mon-installation


Pour le raccordement à l’eau potable, vous devez effectuer les

démarches Je m'abonne | SEPIG ATLANTIQUE EAU

(https://www.sepig.fr/abonnement-et-raccordement/jemmenage-ou-je-fais-construire/je-

mabonne) .

Le réseau d'eau potable

Cap Atlantique sera votre interlocuteur en terme d'assainissement,

retrouvez toutes les informations sur: 

Comment réaliser au mieux votre branchement ? (https://www.cap-

atlantique.fr/services-a-la-population/lassainissement-des-eaux-usees/comment-realiser-au-

mieux-votre-branchement)

L'assainissement des eaux usées

Depuis le 1  septembre, vous devez effectuer la déclaration aux services

fiscaux (pour la taxe d’aménagement) dans les 90 jours suivant

l’achèvement des travaux (dépôt de la déclaration an Mairie).

Démarche à effectuer sur le site du Gouvernement dont voici le

lien Particulier | impots.gouv.fr (https://www.impots.gouv.fr/particulier)  via service

« Biens immobiliers » sur votre compte impôts.gouv.

 

La taxe d'aménagement

er

Estimez votre taxe d'aménagement sur: 
Calcul de la taxe d'aménagement | Ministères
Écologie Énergie Territoires (ecologie.gouv.fr)
(https://www.ecologie.gouv.fr/calcul-taxe-

damenagement#webform-sim)
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https://www.sepig.fr/abonnement-et-raccordement/jemmenage-ou-je-fais-construire/je-mabonne
https://www.cap-atlantique.fr/services-a-la-population/lassainissement-des-eaux-usees/comment-realiser-au-mieux-votre-branchement
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https://www.ecologie.gouv.fr/calcul-taxe-damenagement#webform-sim


Pour comprendre la taxe d'aménagement,
retrouvez ci-dessous un visuel de la DGFIP. 
A noter, la part communale en 2023 est de 5%



L'inventaire des Bornes Cadastrales .

https://www.ferel.fr/votre-mairie/urbanisme-et-environnement/urbanisme?



L'inventaire des Bornes Cadastrales


Ensemble, localisons les bornes de propriété

.
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Déjà plus de 43 000 bornes ont été signalées dans le cadre de la campagne IGN de

recensement des bornes de propriété ! Propriétaires fonciers, élus, forestiers,

agriculteurs ou encore promeneurs se sont déjà largement mobilisés pour retrouver

ces repères dont certains datent de plusieurs siècles. De nombreuses bornes restent

à découvrir ! Ensemble, localisons-les et sauvegardons la trace de ce précieux

patrimoine.

 

Retrouvez toutes les informations sur: Ensemble, localisons les bornes de propriété

- Institut - IGN (https://www.ign.fr/institut/ensemble-localisons-les-bornes-de-propriete)

Exemples de signalement de borne

Déclaration des forages domestiques .

https://www.ferel.fr/votre-mairie/urbanisme-et-environnement/urbanisme?

https://www.ign.fr/institut/ensemble-localisons-les-bornes-de-propriete
https://www.ferel.fr/fileadmin/FEREL/3_Vie_Communale/Informations_Mairie/Urbanisme/Signalement_621500.PNG
https://www.ferel.fr/fileadmin/FEREL/3_Vie_Communale/Informations_Mairie/Urbanisme/Signalement_625083.PNG


Déclaration d'ouvrage : prélèvements,
puits et forages à usage domestique
(Formulaire 13837*03)

Mis à jour le 02 février 2024

Formulaire (https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13837.do)

Déclaration des forages domestiques


Depuis le 1er février 2024, la déclaration des forages
domestiques au titre de l'article L. 2224-9 du code général
des collectivités territoriales pourra être réalisée par le
pétitionnaire au format dématérialisé sur le site DUPLOS: 
https://duplos.developpement-durable.gouv.fr/#/

(https://duplos.developpement-durable.gouv.fr/#/)



Comment ça marche ?

Le déclarant, l’entreprise de forage dans le cas d’un
nouvel ouvrage ou le propriétaire dans le cas d’une
régularisation, pourra directement déclarer son
forage sur le site DUPLOS. A l’issue du processus de
télédéclaration, le Cerfa n° 13837*03 sera rempli
numériquement grâce au formulaire renseigné, puis
envoyé automatiquement par courriel aux
différentes parties prenantes : le propriétaire, la
mairie et la DDTM ainsi que la DREAL et l'ARS, le cas
échéant.
A noter que si le déclarant recourt à la procédure
papier, les mairies doivent saisir le CERFA sur
l'interface DUPLOS pour qu'il soit envoyé aux parties
prenantes.
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Ministère chargé de l'urbanisme

Permet de déclarer l'ouvrage de prélèvement d'eau souterraine à un usage

domestique (réservé exclusivement à la satisfaction des besoins des propriétaires et

locataires). Vous devez créer un compte pour pouvoir accéder au téléservice.

MAIRIE DE FÉREL
1 place de la Mairie
56130 Férel

info@ferel.fr
02 99 90 01 06
Horaires :
Lundi et Jeudi : 09h00 - 12h00
Mardi et Mercredi :
09h00 - 12h00 / 14h00 - 17h30
Vendredi :
09h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00
Samedi (hors juillet/août) :
09h00 - 12h00
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